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En  droit  international,  le  droit  commercial  prime  sur  la  protection  de
l’environnement ou les droits sociaux. Dans l’avant-dernier numéro de la revue
Projet  consacré  à  la  mondialisation,  A.  Zacharie  répertorie  les  leviers  qui
permettraient d’inverser cette hiérarchie des normes. L’organe de règlement des
différends de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) dispose des moyens pour
veiller au bon respect des règles du libre commerce, mais les droits sociaux de
l’Organisation  internationale  du  travail  (OIT)  ou  les  engagements  climatiques
internationaux  ne  disposent  pas  de  telles  instances  juridictionnelles.
Parallèlement,  pour  l’auteur,  les  multinationales  bénéficient  d’une  asymétrie
d’échelle qui leur permet de mettre en concurrence les politiques des États, tandis
que  le  recours  croissant  à  l’arbitrage  leur  confère  la  capacité  d’attaquer
juridiquement  les  lois  sociales  et  environnementales.  Ces  clauses  d’arbitrage
incluses  dans  les  accords  d’investissement  définissent  des  droits  pour  les
multinationales  plutôt  qu’elles  ne  leur  fixent  des  devoirs.

Afin de tendre vers un « plancher social et environnemental universel », le défi
consiste, pour l’auteur, à identifier des mesures que les pays en développement ne
considéreront pas comme protectionnistes du fait de leurs normes moins élevées. Il
en déduit deux principes : prendre en compte les asymétries de développement et
cibler les firmes plutôt que les États.

La déclinaison de ces principes peut se faire de diverses façons. La première option
est la moins réalisable à court terme : rendre contraignantes l’ensemble des normes
internationales au même titre que les règles du commerce. Une deuxième option
consisterait à utiliser le marché européen comme levier pour promouvoir les normes
sociales et environnementales, en les rendant obligatoires pour tous les produits
importés. L’auteur considère que la compatibilité avec les règles de l’OMC pourrait
être  assurée,  par  exemple  en  ayant  recours  à  une  «  traçabilité  sociale  et
environnementale » des produits. Une troisième option, imaginée par l’économiste D.
Rodrick, serait d’instaurer à l’OMC un « accord sur les sauvegardes sociales et
environnementales  »,  permettant  aux  pays  en  développement  d’imposer  aux
multinationales des normes issues de leurs propres législations. Plutôt que de
s’opposer sur l’accès aux marchés, pays riches et pays pauvres se trouveraient
alliés dans la défense de leurs marges de manœuvre politiques respectives.

Bien que revêtant un caractère général, ces analyses concernent au premier chef le
secteur agricole et agroalimentaire, dont les régulations sont en permanence l’objet
de tensions entre pays du nord et du sud, mais aussi entre multinationales et États.
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